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Présentation illustrée du contenu d’un répertoire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Numéro du répertoire 

(souvent reporté sur la 

minute) 

La numérotation doit 

s’arrêter à la fin de l’année 

et recommencer l’année 

suivante avec le n°1. C’est 

également le cas lors d’un 

changement de notaire. 

Malgré cela, certains 

notaires ont numéroté 

leurs actes à la suite sur 

toute la période de leur 

exercice. 
Dates des actes  

Cette colonne 

comporte la mention 

du jour de la passation 

de l’acte. 

L’année et le mois 

sont indiqués sous 

forme de titre en 

début d’année et en 

début de mois 

Nature et espèces des actes (souvent divisée en deux sous-colonnes) 

La nature de l’acte correspond à la typologie des actes (vente, quittance, 

décharge, contrat de mariage,…) 

L’espèce de l’acte distingue si l’acte a été passé en minute ou en brevet ; 

en fonction de cela, la nature de l’acte est indiquée soit dans la colonne 

« minute » soit dans la colonne « brevet ». 

Les parties et les biens 

(en fonction des 

répertoires ces 

informations sont décrites 

en une ou deux colonnes) 

Les noms, prénoms et 

domicile des parties y sont 

indiqués ainsi que parfois 

leurs professions. 

Lorsque l’acte décrit 

concerne un bien 

immobilier, son indication, 

sa situation et son prix 

doivent être indiqués. 

Relation à l’Enregistrement (souvent divisée en deux sous-colonnes) 

La date de l’enregistrement et le montant des droits y sont indiqués. 

Les notaires ont pour obligation de présenter leur répertoire à toute demande de 

l’administration fiscale. Jusqu’en 1970, ils devaient présenter tous les trois mois 

leur répertoire au visa du receveur de l’Enregistrement de leur résidence. 

Pour en savoir plus, consulter les aides à la recherche Contrôle des actes et 

Enregistrement. 
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Un exemple de répertoire de 

l’Ancien Régime, datant de 

1782. 

La structure diffère du 

répertoire présenté 

précédemment, plus normalisé 

à partir de l’an VII. Les 

informations retranscrites dans 

ce document sont pourtant 

assez semblables à celles 

indiquées dans les répertoires 

plus récents. 

Les minutes y sont ainsi 

résumées dans un court texte 

plus ou moins détaillé. 

Mentions sont faites de la date 

et nature de l’acte, des noms 

des parties contractantes,  de 

la date du contrôle et de 

l’insinuation. 

 


